
Clôture des inscriptions samedi 16 mai 2026 

MARCHE AUDAX 974 

en collaboration avec  

LE COMITE DE LA RANDONNEE 

PEDESTRE DE LA REUNION 

marcheaudax974@gmail.com 

     tel  06 92 27 36 49                     

                                  
DEPART ET ARRIVÉE: Plateau couvert du stade Delgard - Avenue Raymond Barre-Etang-Salé 

                                               Stationnement parking stade Delgard 
       
RÈGLEMENT: 

- La marche Audax est une épreuve de persévérance conduite par un Capitaine de Route qui régule l’allure du groupe de 
marcheurs de 5,5 à 6,5 km/h. L’itinéraire n’est pas distribué et le parcours n’est pas fléché. 
- Les participants sont tenus de se conformer au code de la route, aux arrêtés réglementant la circulation, aux injonctions 
des services de police et de gendarmerie ainsi qu’aux instructions et consignes des organisateurs. En cas d’accident dont ils 
seraient les auteurs, leur responsabilité pourrait être engagée. 
- Le responsable de la manifestation ou son encadrement peuvent soustraire tout marcheur de l’épreuve s’ils jugent que son état 
physique ne lui permet pas de continuer. 
- Le port d’un gilet ou d’un harnais fluorescent ainsi qu’une lampe frontale est obligatoire. Le T-shirt AUDAX de couleur  
fluo est toléré le jour. 
-  Prévoir un gobelet réutilisable. 

ENGAGEMENT: 

DISTANCE TARIF                DEPART         OBSERVATIONS 

 100 km    42 € 07h00  

   75 km    34 € 07h00 ou 12h10  

   50 km    18 € 07h00 ou 12h10 ou 17h10 + 10 € repas soir 

   25 km      8 € 07h00 ou 12h10 ou 17h10 ou 22h20 + 10 € repas soir (option) 
RENSEIGNEMENTS: 
Alain PETIT – capitaine de route AUDAX - Tel :0692 27 36 49 - Courriel: marcheaudax974@gmail.com  
 
 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
NOM Prénom:                                                         Date de naissance:                        Sexe: M      F  

Adresse courriel: Téléphone portable:  

Club: N° de licence: 

S’inscrit au brevet Audax de l’Etang-Salé :   25km  50 km   75 km              100 km               

                       Repas soir (option) : 

   A                       le               Signature 

   Un certificat médical récent mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique de la marche    
sportive sera demandé aux participants non licenciès à la FFRP 

Ce bulletin et  le règlement seront remis ou adressés à:  
Alain PETIT – 18 rue Joseph Alfredo Robert – 97432 Ravine des Cabris 

 BREVET AUDAX 25-50-75-100 km Etang-Salé                        
Samedi 23 et Dimanche 24 mai 2026  

 

 

  

  

 

   

 

 

 

 

 

 
 

 


